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ARTICLE 12

À l’alinéa 6, substituer aux mots :

« analysé avec »,

les mots :

« constaté par ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formule « analysé avec » n’implique pas l’accord des représentants des salariés. Pour s’assurer 
d’un véritable dialogue social, il est important que le constat soit partagé entre l’employeur et les 
représentants des salariés.


